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CONTEXTE 
 

La 22e session de la Conférence des Parties (COP22) à la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques(CCNUCC) et la 12e session de la 

Conférence des Parties  siégeant en tant que réunion des parties au Protocole de 

Kyoto (CMP12) se sont déroulées à Marrakech (Maroc), du 7 au 18 novembre 2016. 

 

En prévision de la COP22, le Secrétariat ACP a organisé, les 4 et 5 octobre 2016, 

une réunion extraordinaire du sous-comité du Développement durable  en vue 

d'aider le Groupe ACP à établir  le Document de réflexion ACP relatif à la 

Conférence de Marrakech sur le changement climatique (COP 22). 

 

L'Accord de Paris est entré en vigueur le 4 novembre 2016. Par ailleurs, le 

gouvernement de Fidji assurera la présidence de la COP 23, qui se tiendra du  6 au 

17 novembre  2017 à Bonn, en Allemagne.  

 

La réunion spéciale sur l’après-COP22  vise à évaluer les résultats de la Conférence 

de Marrakech sur le changement climatique et à examiner les possibilités d'accroître 

le rôle du Groupe ACP dans la mise en œuvre de l'Accord de Paris, et de contribuer 

à assurer le succès de la  COP23 conformément à la  Résolution sur le changement 

climatique adoptée par la  104e session du Conseil des ministres ACP  tenue au 

Secrétariat ACP,  les 29 et  30 novembre 2016. 

 

La réunion se déroulera les 14 et 15  mars  2017 au Secrétariat ACP, à 

Bruxelles (Belgique). 

 

OBJECTIFS 
 

Le premier objectif de cette réunion de deux jours est de faciliter le dialogue et 

d'examiner, en collaboration avec les partenaires, les actions de suivi à mener au 

lendemain de la COP22, en mettant l'accent sur les enjeux essentiels pour le 

Groupe ACP. Il s'agira également d'examiner les voies et moyens  de renforcer le 

rôle au Groupe ACP dans la mise en œuvre de l'Accord de Paris, et de définir les 

actions à mener pour garantir le succès de la COP23, en tenant compte des priorités 

inscrites dans le Plan d'action ACP sur le changement climatique pour la période 

2016-2020.  

 

ORGANISATION 
 

Outre les contributions des différents intervenants, les travaux seront guidés en 

partie par deux documents: un document portant sur l'évaluation des résultats de la 

COP22 et un autre contenant des suggestions concernant le rôle que le Groupe 



ACP pourrait jouer dans la mise en œuvre de l'Accord de Paris et dans la 

perspective de la COP23.   Les priorités énoncées dans le Plan d'action ACP sur le 

changement climatique pour la période 2016-2020 ainsi que l'entrée en vigueur 

rapide de l'Accord de Paris, le 4 novembre 2016, seront prises en compte. Des 

activités seront organisées dans le but de renforcer la collaboration avec les 

principaux partenaires, tels que les partenaires régionaux ACP, les négociateurs sur 

le changement climatique et l'Union européenne.  

 

Afin d'encourager des discussions ouvertes et un libre échange  d’idées, des 

groupes de discussion restreints pourront être constitués. Les conclusions de ces 

groupes seront intégrées dans un document qui sera présenté à l'ensemble des 

participants. Un animateur sera désigné pour guider ce processus en veillant à 

exploiter et à enrichir les idées formulées en vue de définir les principales priorités 

ainsi que les modalités pouvant servir à leur mise en œuvre. 

 

Les exposés et les discussions déboucheront sur l’élaboration d’un document 

reprenant les principales recommandations sur la voie à suivre, y compris une 

Feuille de route ACP pour la COP 23 comportant les principales étapes et les 

activités prioritaires à réaliser.   

 

Les représentants des régions ACP, de la Commission européenne, du Centre Sud 

et d'autres parties prenantes invitées, telles que le Programme des Nations Unies 

pour l'environnement (PNUE), le Programme des Nations Unies pour le 

développement (PNUD), les représentants de groupes de négociation comme 

l'Alliance des petits États insulaires (AOSIS) et les pays les moins avancés (PMA), le 

G77 + Chine, et le Groupe des négociateurs africains (AGN) participeront aux débats 

et partageront leurs opinions et points de vue concernant les actions de suivi et les 

activités conjointes pouvant être réalisées à travers des partenariats, en vue de la 

COP23 et au-delà.  

 

 

 

 


